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Un nouveau directeur 
pour le TAP
Le 1er septembre prochain, Jérôme Lecardeur 
prendra les rênes du TAP Scène  Nationale. 
A 51  ans, il est actuellement directeur de la 
Scène Nationale de Dieppe. Pour le TAP, il veut 
encore plus de public, et favoriser les coups de 
pouce à toutes les formes de la jeune création 
française ou internationale, en s’appuyant sur 
le travail de fond mené depuis de nombreuses 
années par Denis Garnier et son équipe.

Louez-vous un logement 
accessible aux personnes 
à mobilité réduite ?
Dans le cadre de son Programme Local de 
l’Habitat (PLH), l’agglomération de Poitiers 
a décidé d’améliorer la qualité de vie des 
personnes âgées et des personnes en situation 
de handicap. Dans ce cadre, elle s’associe à 
l’Association régionale des organismes sociaux 
pour l’habitat (AROSH) Poitou-Charentes et 
au Mouvement PACT Poitou-Charentes pour 
recenser l’ensemble des logements accessibles 
et adaptés existants. Le recensement pour le 
parc des bailleurs sociaux est déjà en cours. 
Pour le parc privé, il est désormais possible 
aux propriétaires qui disposent d’un logement 
en location, adapté ou facilement adaptable, 
de se faire connaître. Pour cela, il suffit de se 
signaler sur le site internet pact86.adalogis.fr. 
Après expertise, le logement sera mis en ligne 
afin de faciliter la recherche de logement des 
personnes à mobilité réduite. 
pact86.adalogis.fr

Poit’étrangers : une soirée 
pour se rencontrer
Mardi 2 mars, à 18h30, Poit’étrangers organise 
une soirée dans les Salons d’honneur de 
la Mairie pour que familles et étudiants 
internationaux, récemment arrivés pour le 
deuxième semestre, se rencontrent. L’occasion 
de faire connaissance avant de partager, tout 
au long de l’année, une soirée, un week-end 
ou un repas et ainsi faire découvrir la culture 
poitevine aux étudiants avides de découverte. 
Inscription auprès du service 
Jeunesse - Vie étudiante : 05 49 52 37 76 
poitetrangers@mairie-poitiers.fr 

t Solidarité

Nouvelle mission 
pour le CCAS
Accompagner les bénéficiaires du RSA. 
C’est la nouvelle mission du CCAS 
depuis le 1er janvier.

D epuis le 1er janvier, le Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS) a une nouvelle 

mission. L’ensemble des bénéficiaires du RSA 
(Revenu de solidarité active) domiciliés à Poitiers 
et sans enfant peuvent désormais s’adresser à 
lui pour leur accompagnement social. Jusqu’en 
décembre 2009, cette mission incombait à la 
Mission Locale d’Insertion (MLI) dont les huit 
accompagnateurs ont aujourd’hui rejoint les 
équipes du CCAS. « Avec cette nouvelle dimension, 
le CCAS développe son action sociale, au même 
titre que celle en faveur des personnes âgées 
et de la petite enfance », affirme Régine Laprie, 
adjointe au Maire en charge de l’Action sociale, 

de la santé et de la petite enfance.  Pour les 
personnes orientées par le Conseil Général, 
un contrat fixera les engagements de chacun. 
L’accompagnateur cherchera avec le bénéficiaire 
les solutions à mettre en œuvre en termes de 
logement, d’accès à l’énergie ou de santé. « Notre 
objectif est de lever tous les freins à l’accès à 
l’emploi, de redonner confiance aux personnes », 
poursuit Régine Laprie. On sait qu’au 1er juin 2009, 
la MLI suivait 1 500 bénéficiaires au titre du RSA. 

C. B.

t Taxe sur la publicité

Poitiers exonère les petites enseignes
Dans le cadre de la réforme de la taxe 
sur la publicité, la Ville de Poitiers a 
choisi d’exonérer les commerces aux 
enseignes inférieures ou égales à 7m². 

L a réglementation sur les taxes de la publicité 
a changé. A Poitiers, la municipalité a saisi 

l’occasion pour exonérer, comme la loi le prévoit, 
les enseignes inférieures ou égales à 7m². En 
effet, depuis le 1er janvier, la loi a créé la Taxe 
locale sur la publicité extérieure (TLPE) qui vient 
remplacer trois anciennes taxes (la taxe sur les 
affiches, réclames et enseignes lumineuses, la 
taxe sur les emplacements publicitaires fixes et 

la taxe sur les véhicules publicitaires). Et cette 
réforme apporte un changement de taille sur la 
définition de ceux qui paient et ceux qui ne paient 
pas. Jusqu’à aujourd’hui, la différence entre ces 
deux catégories se faisait sur l’aspect public ou 
privé de l’endroit où se trouvait le commerce  : 
les enseignes des commerçants du centre-
ville, sur le domaine public, étaient donc taxées, 
contrairement à celles des grandes surfaces qui 
la plupart du temps se situent sur des parcelles 
privées. Depuis début janvier, la différence entre 
taxés et non taxés se fait au prorata de la surface 
de l’enseigne. 

C. B.
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 Avec la nouvelle taxe sur la publicité, les grandes enseignes sont désormées imposées.


